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 n° 289 825 du 6 juin 2023 

dans l’affaire X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DETHIER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité britannique et 

kosovare, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 

10 octobre 2022. 

 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité britannique et 

kosovare, tendant à la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 10 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers . 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DETHIER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des affaires. 

 

Dans l’intérêt d’une bonne justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de procéder à la jonction des 

affaires enrôlées sous les numéros X et X. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant est de nationalité anglaise et kosovare. Selon la requête, il a remis son passeport anglais 

le 22 février 2022 à la police anglaise. Selon la partie défenderesse, le 26 octobre 2021, le requérant a 

été condamné par la Cour d’appel de Gand à une peine de cinq ans d’emprisonnement pour s’être 
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rendu coupable de trafic d’êtres humains et tentative de trafic d’êtres humains et avoir été le chef d’une 

organisation criminelle. Il est incarcéré en Belgique suite à son extradition de Londres à Bruxelles le 1er 

mars 2022. Il a été entendu en anglais le 11 mai 2022 à la prison de Lantin par un accompagnateur de 

retour de l’Office des étrangers et signe une déclaration de retour volontaire dès que possible. 

Le 10 octobre 2022, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire et une interdiction d’entrée, lesquels constituent les actes attaqués, motivés comme suit : 

 

• S’agissant du premier acte : 

 
« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

■ 2° l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de 

la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la 

loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. 

 

L’intéressé semble séjourner sur le territoire du Royaume depuis au moins le 

22.02.2022, date de son arrestation. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de traite des êtres humains, de participation ou aide à 

une association de malfaiteurs dans la perpétration de crimes emportant la peine de 

mort ou les travaux forcés. Faits pour lesquels il a été condamné le 26.10.2021 par la 

Cour d’Appel de Gand à une peine de 5 ans d’emprisonnement. , 

 

Il s’est rendu coupable, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la période du 

01.08.2018 au 25.09.2019, de trafic d'êtres humains en aidant de quelque manière que 

ce soit, directement ou par un intermédiaire, à l’acquisition directe ou indirecte d'un 

avantage pécuniaire, à l'entrée, au transit ou au séjour sur le territoire d'un Etat membre 

de l'Union européenne ou d'un Etat faisant partie de la convention internationale sur le 

franchissement des frontières extérieures liant la Belgique, en violation des lois de cet 

Etat, avec les circonstances que : 

 

- L’infraction a été commise à l'encontre d'un mineur ; 

- L’infraction est devenue habituelle ; 

- L’infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou 

accessoires d’une organisation criminelle, que l’auteur soit ou non un individu dirigeant. 

 

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié ultérieurement de mineurs, y compris et 

au moins le mineur [M.] ayant pour le numéro  ID le numéro […]. 

 

En l'espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

96 victimes mentionnées dans les procès-verbaux portant les numéros […]. 

 

Il s'est rendu coupable d’avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2018 au 25.09.2019, tenté de commettre l’infraction de trafic d’êtres 

humains en aidant de quelque manière que ce soit, directement ou par un 

intermédiaire, à  l’acquisition directe ou indirecte d'un avantage pécuniaire, à l'entrée, 

au transit ou au séjour sur le territoire de l’Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

Etat faisant partie de la convention internationale sur le franchissement des frontières 

extérieures liant la  Belgique, en violation des lois de cet Etat, avec les circonstances 

que : 

 

- L’infraction a été commise à l’encontre d’un mineur ; 

- L’infraction est devenue habituelle ; 

- L’infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou 

accessoires d'une organisation criminelle, que l'auteur soit ou non un individu dirigeant. 

-  

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié de mineurs, y compris et au moins 

l’enfant non-identifié mentionné dans le procès-verbal numéro […]. 

 

En l'espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

4 victimes mentionnées dans le procès-verbal numéro […]. 

 

Il s'est rendu coupable d'avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2019 au 25.09.2019, été le chef d'une organisation criminelle, c'est-à-



  

 

 

CCE X et X  - Page 3 

dire d'une association structurée de plus de deux personnes, qui dure dans le temps et 

qui a pour but de commettre des crimes et des délits passibles d'une peine 

d'emprisonnement de trois ans ou d’une peine plus sévère, afin d'obtenir directement 

ou indirectement des avantages financiers, et dont le but réel n'est pas exclusivement 

politique, syndical, humanitaire, philosophique ou religieux, ou qui ne poursuit pas 

exclusivement tout autre but légitime. 

 

Les faits sont graves et particulièrement répréhensibles d’un point de vue moral, car ils 

mettent en péril l'ordre public et la sécurité publique, et exploitent les personnes 

transportées. De plus, la participation à une telle forme de criminalité organisée 

témoigne d’un état d’esprit socialement répréhensible et d’une absence de sens des 

valeurs dans le chef de l’intéressé. 

 

Eu égard au caractère à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

L’intéressé a été entendu le 11.05.2022 à la prison de Lantin par un accompagnateur 

de retour de l'Office des étrangers. Il a déclaré être arrivé en Belgique le 01.03.2022 à 

la suite d’une extradition de Londres à Bruxelles, sans documents d’identité. 

 

Il a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d'enfants mineurs sur le territoire. Son 

épouse, Madame [D.S.], et son enfant, [A.S.], vivraient à Londres. Il appert du dossier 

carcéral de l’intéressé qu'il maintient des contacts virtuels réguliers avec son épouse. 

 

Il a déclaré avoir de la famille un peu partout à savoir en Allemagne, en Autriche, en 

Norvège, en Italie, en Suisse ainsi qu’en Slovénie où vivrait son frère, [M.S.], et ses 

enfants. En ce qui concerne la Belgique, il y aurait des cousins. Rappelons que l’article 

8 de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d’autres termes, 

la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu'exceptionnellement à d’autres 

proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour 

européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99). 

 

L’article 8 de la Convention Européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne trouve pas à s'appliquer. 

 

Il a déclaré ne pas être malade. 

 

Il a déclaré ne pas avoir de craintes en cas de retour vers son pays d’origine. Il a 

déclaré vouloir retourner à Londres auprès de sa famille. Notons qu'il a signé une 

déclaration de retour volontaire où il a déclaré être d’accord de retourner à Londres dès 

que possible. 

 

L’article 3 de la Convention Européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne trouve pas à s'appliquer. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

1° L’intéressé n'a pas Introduit de demande de séjour ou de protection internationale à 

la suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

L'intéressé semble séjourner en Belgique depuis au moins le 22.02.2022, date de son 

arrestation. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son 

séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. 

L’intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 

de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour 

l'ordre public. 
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L’intéressé s'est rendu coupable de traite des êtres humains, de participation ou aide à 

une association de malfaiteurs dans la perpétration de crimes emportant la peine de 

mort ou les travaux forcés. Faits pour lesquels il a été condamné le 26.10.2021 par la 

Cour d'Appel de Gand à une peine de 5 ans d’emprisonnement. 

 

Il s’est rendu coupable, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la période du 

01.08.2018 au 25.09.2019, de trafic d'êtres humains en aidant de quelque manière que 

ce soit, directement ou par un Intermédiaire, à l'acquisition directe ou indirecte d'un 

avantage pécuniaire, à l'entrée, au transit ou au séjour sur le territoire d'un Etat membre 

de l’Union européenne ou d'un Etat faisant partie de la convention internationale sur le 

franchissement des frontières extérieures liant la Belgique, en violation des lois de cet 

Etat, avec les circonstances que : 

- L’infraction a été commise à l’encontre d'un mineur ; 

- L’infraction est devenue habituelle ; 

- L'infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou 

accessoires d’une organisation criminelle, que l'auteur soit ou non un individu dirigeant. 

 

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié ultérieurement de mineurs, y compris et 

au moins le mineur nommé [M.] ayant pour ID le numéro […]. 

 

En l’espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

96 victimes mentionnées dans les procès-verbaux portant les numéros […]. 

 

Il s’est rendu coupable d’avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2018 au 25.09.2019, tenté de commettre l’infraction de trafic d'êtres 

humains en aidant de quelque manière que ce soit, directement ou par un 

intermédiaire, à l'acquisition directe ou indirecte d'un avantage pécuniaire, à l'entrée, au 

transit ou au séjour sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

Etat faisant partie de la convention internationale sur le franchissement des frontières 

extérieures liant la Belgique, en violation des lois de cet Etat, avec les circonstances 

que : 

 

- L’infraction a été commise à l’encontre d’un mineur ; 

- L'infraction est devenue habituelle ; 

- L’infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou 

accessoires d'une organisation criminelle, que l'auteur soit ou non un individu dirigeant. 

 

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié de mineurs, y compris et au moins 

l'enfant non-identifié mentionné dans le procès-verbal numéro […]. 

 

En l'espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

4 victimes mentionnées dans le procès-verbal numéro […]. 

 

Il s’est rendu coupable d'avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2019 au 25.09.2019, été le chef d’une organisation criminelle, c'est-à-

dire d'une association structurée de plus de deux personnes, qui dure dans le temps et 

qui a pour but de commettre des crimes et des délits passibles d’une peine 

d'emprisonnement de trois ans ou d'une peine plus sévère, afin d'obtenir directement 

ou indirectement des avantages financiers, et dont le but réel n'est pas exclusivement 

politique, syndical, humanitaire, philosophique ou religieux, ou qui ne poursuit pas 

exclusivement tout autre but légitime. 

 

Les faits sont graves et particulièrement répréhensibles d’un point de vue moral, car ils 

mettent en péril l’ordre public et la sécurité publique, et exploitent les personnes 

transportées. De plus, la participation à une telle forme de criminalité organisée 

témoigne d'un état d'esprit socialement répréhensible et d’une absence de sens des 

valeurs dans le chef de l'intéressé. 

 

Eu égard au caractère à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.» 

 

• S’agissant du second acte : 

 
« L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 

■ La décision d’éloignement est assortie d'une interdiction d’entrée de dix ans, parce 

que l’intéressé constitue une menace grave pour l'ordre public. 
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L’intéressé s'est rendu coupable de traite des êtres humains, de participation ou aide à 

une association de malfaiteurs dans la perpétration de crimes emportant la peine de 

mort ou les travaux forcés. Faits pour lesquels il a été condamné le 26.10.2021 par la 

Cour d’Appel de Gand à une peine de 5 ans d’emprisonnement. 

 

Il s’est rendu coupable, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la période du 

01.08.2018 au 25.09.2019, de trafic d'êtres humains en aidant de quelque manière que 

ce soit, directement ou par un intermédiaire, à l'acquisition directe ou indirecte d'un 

avantage pécuniaire, à l'entrée, au transit ou au séjour sur le territoire d'un Etat membre 

de l'Union européenne ou d'un Etat faisant partie de la convention internationale sur le 

franchissement des frontières extérieures liant la Belgique, en violation des lois de cet 

Etat, avec les circonstances que : 

 

- L’infraction a été commise à l’encontre d'un mineur ; 

- L’infraction est devenue habituelle ; 

- L’infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou accessoires d’une 

organisation criminelle, que l'auteur soit ou non un individu dirigeant. 

 

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié ultérieurement de mineurs, y compris et 

au moins le mineur nommé [M.] ayant pour ID le numéro […]. 

 

En l’espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

96 victimes mentionnées dans les procès-verbaux portant les numéros […]. 

 

Il s'est rendu coupable d’avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2018 au 25.09.2019, tenté de commettre l’infraction de trafic d'êtres 

humains en aidant de quelque manière que ce soit, directement ou par un 

intermédiaire, à l'acquisition directe ou indirecte d'un avantage pécuniaire, à l’entrée, au 

transit ou au séjour sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

Etat faisant partie de la convention internationale sur le franchissement des frontières 

extérieures liant la Belgique, en violation des lois de cet Etat, avec les circonstances 

que : 

 

- L'infraction a été commise à l’encontre d’un mineur ; 

- L'infraction est devenue habituelle ; 

- L’infraction ait impliqué un acte de participation aux activités principales ou accessoires d'une 

organisation criminelle, que l’auteur soit ou non un individu dirigeant. 

 

En l’espèce, un nombre indéterminé ou identifié de mineurs, y compris et au moins 

l'enfant non-identifié mentionné dans le procès-verbal numéro […]. 

 

En l’espèce également, un nombre indéterminé ou identifié de victimes, dont au moins 

4 victimes mentionnées dans le procès-verbal numéro […]. 

 

Il s’est rendu coupable d’avoir, à Gent et ailleurs dans le Royaume, au cours de la 

période du 01.08.2019 au 25.09.2019, été le chef d'une organisation criminelle, c'est-à-

dire d'une association structurée de plus de deux personnes, qui dure dans le temps et 

qui a pour but de commettre des crimes et des délits passibles d'une peine 

d'emprisonnement de trois ans ou d'une peine plus sévère, afin d'obtenir directement 

ou indirectement des avantages financiers, et dont le but réel n'est pas exclusivement 

politique, syndical, humanitaire, philosophique ou religieux, ou qui ne poursuit pas 

exclusivement tout autre but légitime. 

 

Les faits sont graves et particulièrement répréhensibles d’un point de vue moral, car ils 

mettent en péril l’ordre public et la sécurité publique, et exploitent les personnes 

transportées. De plus, la participation à une telle forme de criminalité organisée 

témoigne d'un état d'esprit socialement répréhensible et d’une absence de sens des 

valeurs dans le chef de l'intéressé. 

 

Eu égard au caractère à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle 

de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d'entrée de 10 ans 

n’est pas disproportionnée 

 

Art 74/11 

L’intéressé a été entendu le 11.05.2022 à la prison de Lantin par un accompagnateur 

de retour de l’Office des étrangers. Il a déclaré être arrivé en Belgique le 01.03.2022 à 

la suite d’une extradition de Londres à Bruxelles, sans documents d’identité. 
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Il a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d’enfants mineurs sur le territoire. Son 

épouse, Madame [D.S.], et son enfant, [A.S.], vivraient à Londres. Il appert du dossier 

carcéral de l’intéressé qu’il maintient des contacts virtuels réguliers avec son épouse. 

 

Il a déclaré avoir de la famille un peu partout à savoir en Allemagne, en Autriche, en 

Norvège, en Italie, en Suisse ainsi qu’en Slovénie où vivrait son frère, [M.S.], et ses 

enfants. En ce qui concerne la Belgique, il y aurait des cousins. Rappelons que l’article 

8 de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d’autres termes, 

la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu'exceptionnellement à d’autres 

proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour 

européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99). 

 

L’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne trouve pas à s’appliquer. 

 

Il a déclaré ne pas être malade. 

 

Il a déclaré ne pas avoir de craintes en cas de retour vers son pays d’origine. Il a 

déclaré vouloir retourner à Londres auprès de sa famille. Notons qu'il a signé une 

déclaration de retour volontaire où il a déclaré être d’accord de retourner à Londres dès 

que possible. 

 

L’article 3 de la Convention Européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne trouve pas à s’appliquer. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières 

tel que prévu par l’article 74/11.» 

 

3. Exposé du moyen unique d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation expresse des actes administratifs et de l’article 62, §2 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 7, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des principes généraux 

de bonne administration (notamment le devoir de minutie et principe de l’audition préalable), du principe 

de droit de l’Union de l’audition préalable), du principe de droit de l’Union de l’audition préalable et du 

principe général de proportionnalité en combinaison avec les articles 5, 6 et 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) ». 

 

La partie requérante rappelle des notions d’ordre générale et notamment le fait que le Conseil a déjà 

constaté dans son arrêt n° 116.003 du 19 décembre 2013, qu’ « il ressort des travaux préparatoires de 

la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, 

l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en 

séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne un 

violation des articles 3 et 8 de la CEDH ».  

Elle rappelle que « la secrétaire d’Etat ne peut donc se limiter à invoquer l’irrégularité du séjour en 

présence d’éléments touchant aux droits fondamentaux de l’étranger ». 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de faire référence à des documents qui n’ont pas 

été joints à la décision et pour lesquels aucun élément ne prouve qu’ils auraient été portés à la 

connaissance du requérant, notamment un nombre importants de procès-verbaux. Elle en conclut que 

la partie défenderesse n’a pas respecté son obligation de motivation formelle. 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision en estimant que le requérant est arrivé 

sur le territoire belge sans documents d’identité, alors qu’il a déposé son passeport auprès de la police 

londonienne qui a transféré ce passeport à la prison de Lantin à la demande des autorités belges. La 

motivation sur ce point est par conséquent inadéquate. 

Elle reproche également à la partie défenderesse de n’avoir prévu aucun délai pour quitter le territoire 

conformément à l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, en invoquant un risque de fuite alors que 

le requérant est incarcéré et doit être transféré dans le cadre d’un transfert interétatique. Elle rappelle 

que le requérant s’est rendu lui-même aux autorités britanniques, et qu’il ne peut par ailleurs lui être 

reproché de ne pas avoir fourni de la preuve qu’il loge à l’hôtel, sachant qu’il purge une peine de prison. 

La partie requérante explique que l’interdiction d’entrée sur le territoire violerait l’article 8 de la CEDH en 

empêchent le requérant de visiter plusieurs membres de sa famille vivant sur le territoire Shengen. 
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La partie requérante reproche également à la partie défenderesse le fait de ne pas avoir été entendu 

avant la prise de décision. Elle précise que « bien qu’une personne s’est présentée à la prison de Lantin 

pour entendre Monsieur [S.] (…) il faut que la personne concernée soit informée de la mesure dont 

l’adoption est envisagée (C.E., arrêt n° 234.511 du 26 avril 2016) (…) Or, Monsieur [S.] est formel : il n’a 

pas été informé que l’Office des étrangers allait, dès à présent, prendre des mesures à son égard. Au 

contraire, il était question de sa situation après le 24/10/2023 (possibilité de libération conditionnelle). Il 

ignorait également qu’une interdiction d’entrée pourrait être adoptée pour l’ensemble de l’espace 

Schengen conjointement à un ordre de quitter le territoire ». 

La partie requérante fait valoir le fait que le requérant, s’il avait effectivement été entendu aurait pu 

exposer que « si sa peine de prison est entièrement exécutée, il doit rester en prison jusqu’au 21 février 

2027. En Belgique, il pourrait demander une libération conditionnelle après 1/3 de sa peine, soit le 24 

octobre 2023, alors que, s’il est transféré en Grande-Bretagne avant sa libération, il devra au moins 

prester la moitié de sa peine, soit le 24 août 2024. Son comportement exemplaire durant la procédure 

pénale et en prison, lui donnent  des chances réelles d’être libéré plus tôt s’il reste en Belgique jusqu’à 

sa libération conditionnelle. A cet égard, il aurait souhaité invoquer le bénéfice des articles 5 et 6 de la 

CEDH ; sans l’intervention d’un juge pénal, ses possibilités de libération anticipée sont réduites d’au 

moins 1/6 de la durée de la peine (10 ans) par les décisions contestées devant votre Conseil. Si 

Monsieur [S.] n’y voit aucun inconvénient, une fois qu’il aura été libéré anticipativement de ne plus 

revenir en Belgique, il en va autrement en ce qui concerne les autres pays de l’espace Schengen. En 

effet, son frère ([M.S. et sa femme [M.S], et ses enfants [E, R et I] qui lui a également rendu visite en 

prison, vit avec sa famille en Slovénie. En Suisse [L.S.] , Autriche ([M.S.]et sa famille ; [L.S] et sa 

famille) et Allemagne [M.S], il a des cousins. Il s’agit des enfants du frère de son père. Il sont des 

contacts réguliers par téléphone. En Italie et Norvège vivent des membres de sa famille éloignée. Toute 

la famille est originaire de la même ville . Ils se connaissent donc bien. Ils entretiennent toujours des 

contacts étroits. Ces éléments auraient pu conduire à une autre décision (…) ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil observe que la première décision querellée a été prise sur la base de l’article 7, alinéa 

1er, 2° et 3° lequel dispose : 

 
« 2° l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de 

la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6 de la 

loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai est dépassé. 

L’intéressé semble séjourner sur le territoire du Royaume depuis au moins le 

22.02.2022, date de son arrestation. 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre 

public. » 

 

La deuxième décision, s’agissant d’une interdiction d’entrée a été prise sur la base de l’article 74/11, 

§1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, lequel dispose que : 

 
« La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de 

cinq ans lorsque le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour 

l'ordre public ou la sécurité nationale. » 

 

4.2. Sur le moyen unique, tel que circonscrit ci-avant, le Conseil précise tout d’abord, qu’ainsi que la 

Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) l’a rappelé, l’article 41 de la Charte 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union. La Cour estime cependant qu’ 

 
« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de 

la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter 

de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-

166/13, §44 à 46).  

 

Ensuite, l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 

de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), lequel porte que  
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« Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant 

d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions 

visées aux paragraphes 2 à 5 »  

 

en sorte que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 

1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Il en va de même en ce qui concerne la 

seconde décision attaquée dès lors que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la 

transposition en droit belge de l’article 11 de la même directive. Le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. Le Conseil relève que 

la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que  

 
« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations 

avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de 

tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une 

protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou 

qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 

2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci 

doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie 

familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, 

d’autre part, respecter le principe de nonrefoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité 

nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 

nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit 

d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration 

nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le 

cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours » (CJUE, 11 

décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que  

 
« selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit 

d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure 

administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure 

pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et 

de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir 

à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu 

faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E., 19 février 2015, n° 230.257).  

 

Le Conseil rappelle enfin que le droit à être entendu, tel qu’il découle de l’adage audi alteram partem,  

 
« impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré 

d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite 

mesure; que ce principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité 

de statuer en pleine et entière connaissance de cause et, d'autre part, permettre à 

l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que 

ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E., 10 novembre 2009, n° 

197.693 ; C.E., 24 mars 2011, n° 212.226 ;C.E., 5 mars 2012, n°218.302 et 218.303 ).  

 

Si  

 
« Le droit d’être entendu ne suppose […] pas nécessairement une véritable audition, la 

transmission d’observations écrites rencontre les exigences du principe audi alteram 
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partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de droit administratif, Bruxelles, 

Bruylant, 2006, p. 98 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 

71.215),  

 

Le Conseil précise quant à ce que l’administration  

 
« doit, à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la 

possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E., 5 mai 2010, n°203.711).  

 

A ce sujet, encore faut-il que la partie requérante démontre soit l’existence d’éléments dont la partie 

défenderesse avait connaissance avant de prendre la décision attaquée, soit un tant soit peu la réalité 

des éléments qu’elle aurait pu faire valoir.  

 

4.3.1. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante soutient que « bien qu’une personne 

s’est présentée à la prison de Lantin pour entendre Monsieur [S.], il convient de relever les irrégularités 

suivantes : 

 
« Afin qu’une audition soit effective, il faut que la personne concernée soit informée de 

la mesure dont l’adoption est envisagée (C.E., arrêt n°234.511 du 26 avril 2016). Or, 

Monsieur [S.] est formel : il n’a pas été informé que l’Office des étrangers allait, dès à 

présent, prendre des mesures à son égard. Au contraire, il était question de sa situation 

après le 24/10/2023 (possibilité de libération conditionnelle). Il ignorait également 

qu’une interdiction d’entrée pourrait être adoptée pour l’ensemble de l’espace 

Schengen conjointement à un ordre de quitter le territoire. » 

 

La partie requérante explique que si elle avait valablement été entendue avant la prise de décision, elle 

aurait pu faire valoir le fait que  

 
« Si sa peine de prison est entièrement exécutée, il doit rester en prison jusqu’au 21 

février 2027. En Belgique, il pourrait demander une libération conditionnelle après 1/3 

de sa peine, soit le 24 octobre 2024 ». 

 

Elle exprime n’avoir aucune objection à ne plus revenir en Belgique mais qu’il en est autrement pour 

l’interdiction d’entrée qui touche les autres Etats membres dans lesquels le requérant a de la famille. 

 

4.3.2. Le Conseil observe que le dossier administratif ne contient pas le questionnaire concernant le 

droit à être entendu rédigé en anglais auquel font référence les deux parties.  

 

A cet égard, en termes de note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que le dossier 

administratif contient un résumé de cette audition.  

 

Le Conseil observe qu’il ne peut raisonnablement déduire de ce résumé rédigé par la partie 

défenderesse l’exactitude des déclarations faites par la partie requérante, dès lors que ce résumé n’a 

pas été signé par elle. 

 

En effet, l’absence de ce document ne permet pas de savoir si le requérant, comme il l’indique en 

termes de requête, savait quelles décisions allaient être prises dans son chef et s’il avait des éléments à 

avancer avant cette prise de décision. 

 

Le Conseil observe à l’instar de la partie requérante que la partie défenderesse, dans la décision 

querellée fait référence à un jugement et à des procès-verbaux qui ne figurent pas plus au dossier 

administratif.  

 

Or, il s’agit d’éléments sans lesquels le Conseil ne peut techniquement vérifier les dires du requérant 

quant à l’impact de la décision d’ordre de quitter le territoire sur la durée de sa détention et par 

conséquent de quelle manière cet élément, le cas échéant devrait être pris en considération au regard 

de la bonne application des articles 74/13 et 74/14 §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980, sur lesquels se 

base la partie défenderesse pour motiver la première décision querellée. 

 

Partant au regard de ce qui précède, et notamment des lacunes affectant la composition du dossier 

administratif déposé par la partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est pas en 

mesure d’exercer son contrôle de légalité à l’égard du respect du droit d’être entendu du requérant. 
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4.4. Concernant l’interdiction d’entrée de dix ans constituant la seconde décision querellée, le Conseil 

observe que cette interdiction d’entrée a été prise suite à la décision d’éloignement prise à l’encontre du 

requérant le 10 octobre 2022. Elle en constitue son accessoire. 

 

En l’espèce, l’interdiction d’entrée attaquée, se réfère à l’ordre de quitter le territoire, attaqué, du 10 

octobre 2022, en indiquant que  

 
« La décision d’éloignement du 10.10.2022 est assortie de cette interdiction d’entrée ».  

 

Il peut dès lors être considéré que ce second acte a bien été pris, sinon en exécution de l’ordre de 

quitter le territoire du 10 octobre 2022, en tout cas dans un lien de dépendance étroit. Par conséquent, 

l’interdiction d’entrée prise à l’encontre du requérant, constituant une décision subséquente à l’ordre de 

quitter le territoire du 10 octobre 2022, doit également être annulée. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

Les affaires n° X et n° X sont jointes. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 10 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille vingt-trois par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


